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TAXE APPRENTISSAGE

En 2025, les modalités de la taxe d’apprentissage restent inchangées.
 

A compter du 26 mai 2025, vous pouvez vous connecter à la plateforme Soltéa afin de

flécher les fonds issus du solde de votre taxe d’apprentissage.

Vous souhaitez verser votre TA à l’IUT : utiliser le code UAI 0782117C.

A partir de ce code, vous pourrez accéder via un menu déroulant aux formations

habilitées sur lesquelles vous pourrez flécher votre fonds de solde de taxe d’

apprentissage.

A titre d’information, voici les codes RNCP de nos formations :

» RNCP35482 : génie Civil construction durable / Bâtiment»

https://www.iut-mantes.uvsq.fr/
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» RNCP 35 483 : génie Civil construction durable / Travaux Publics

» RNCP 35499 : génie industriel et maintenance

» RNCP 35466 : génie Mécanique et Productique

» RNCP 35375 : Gestion des entreprises et des administrations / gestion comptable,

fiscale et financière

» RNCP 35376 : Gestion des entreprises et des administrations / gestion et pilotage

des ressources humaines

» RNCP 35356 : techniques de commercialisation / marketing et management des

points de vente

» RNCP 35384 : techniques de commercialisation / marketing digital, e-business et

entreprenariat

Le dernier versement de la taxe d’apprentissage a permis de :

» Renouveler le matériel d’une salle informatique pour nos formations du tertiaire

(techniques de commercialisation et gestion des entreprises et des administrations)

» Acquérir un banc de régulation de températures pour les TP du département

Génie industriel et maintenance

» Acquérir un logiciel labview de développement de systèmes pour les applications

de tests, de mesures et de contrôle/commande pour accéder rapidement aux

informations sur les données

» Acquérir le logiciel jeux d’entreprise destiné à la gestion de projets

» Acquérir une machine d’essais pour le département génie civil et construction

durable

» Acquérir une machine fraiseuse à commande numérique pour le département

Génie mécanique et productique

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Contact : direction.iut-mantes@uvsq.fr

»

»

»

»

»

»

»

Pourquoi nous soutenir ?
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